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(54) Sac à dos pour le portage d’objets allongés

(57) Sac à dos (1) comportant une partie avant (10),
une partie arrière (9), une partie supérieure (11) et une
partie inférieure (12) ; ledit sac à dos (1) comprenant un
compartiment arrière (2), placé dans la partie arrière (12)
et prévu pour être plaqué contre le dos d’un utilisateur;
au moins une bretelle (3), ladite bretelle (3) étant fixée
sur le compartiment arrière (2) par deux ancrages dis-
tincts (7, 8) et passant entre ces deux ancrages dans la
partie avant du sac à dos ; une première boucle (5), fixée

sur la partie inférieure dudit sac à dos (1) et une deuxième
boucle (6) fixée sur la partie supérieure du sac à dos.
L’une desdites boucle (5, 6) est réglable en longueur et
les moyens de réglage de la boucle comprennent des
moyens d’actionnement qui sont placés dans la partie
avant du sac afin de permettre un réglage aisé de la
longueur de la boucle même lorsque le sac est en place
sur le dos de l’utilisateur.
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Description

[0001] L’invention concerne un sac à dos comportant
des moyens de fixation d’objets longs tels que des bâtons
de marche, bâtons de ski, piolets.
[0002] Un tel sac est connu du document US
4,518,107. Dans ce document, le harnais de portage
comporte une paire de bretelles, une ceinture et un pan-
neau arrière prévu pour être placé contre le dos de l’uti-
lisateur. Une boucle supérieure et une boucle inférieure
sont fixées respectivement sur la partie supérieure et in-
férieure du harnais. Pour pouvoir porter ses skis, l’utili-
sateur doit retirer le harnais, ouvrir les deux boucles, y
placer les skis, refermer les boucles et enfin placer le
harnais sur son dos en passant ses bras dans les bre-
telles et en bouclant la ceinture.
[0003] Pour pouvoir à nouveau utiliser ses skis, il est
nécessaire d’accomplir toute la série d’opérations pré-
cédentes dans le sens inverse et surtout commencer par
retirer le harnais de son dos.
[0004] Un tel dispositif ne facilite pas la mise en place
ou la dépose rapide des skis, car il est nécessaire de
retirer les bretelles et de défaire la ceinture pour pouvoir
ouvrir et refermer les boucles. La mise en place/dépose
des skis pourrait être faites sans retirer le harnais par
une autre personne, mais pas par le porteur du harnais
lui-même.
[0005] L’invention vise à résoudre le problème posé
par l’art antérieur. Notamment l’invention vise à proposer
un moyen de portage d’objets allongés sur le dos d’un
utilisateur qui permette la mise en place et la dépose
desdits objets sans qu’il soit nécessaire de retirer le
moyen de portage du dos de l’utilisateur.
[0006] L’invention a également pour objectif de fournir
un sac à dos équipé de boucle de portage comportant
des moyens de réglage aisément accessibles, même
lorsque le sac est en place sur le dos d’un utilisateur.
[0007] L’invention vise également à proposer un sac
à dos particulièrement polyvalent, dans lequel les
moyens de portage d’objets allongés peuvent être utili-
sés à d’autres fins lorsque l’utilisateur ne souhaite pas
porter d’objet allongé.
[0008] Les objectifs de l’invention sont atteints par la
fourniture d’un sac à dos comportant une partie avant,
une partie arrière, une partie supérieure et une partie
inférieure ; ledit sac à dos comprenant un compartiment
arrière, placé dans la partie arrière et prévu pour être
plaqué contre le dos d’un utilisateur; au moins une bre-
telle, ladite bretelle étant fixée sur le compartiment arrière
par deux ancrages distincts et passant entre ces deux
ancrages dans la partie avant du sac à dos ; une première
boucle, fixée sur la partie inférieure dudit sac à dos ; une
deuxième boucle fixée sur la partie supérieure du sac à
dos; l’une des deux boucles étant réglable en longueur
et les moyens de réglage de la boucle comprennent des
moyens d’actionnement qui sont placés dans la partie
avant du sac.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-

gatoires de l’invention, un sac à dos peut incorporer, en
plus des caractéristiques du paragraphe précédent, une
ou plusieurs des caractéristiques techniques suivantes,
prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- la ou les boucles sont élastiques,
- la première et la deuxième boucle ne sont pas pla-

cées du même coté du sac, l’une d’elle étant placée
du coté droit et l’autre du coté gauche.

- les moyens de réglage comportent des moyens de
guidage,

- le sac à dos comporte en outre une ceinture, ladite
ceinture étant fixée sur le compartiment arrière par
deux ancrages et passant entre ces deux ancrages
dans la partie avant du sac à dos,

- la deuxième boucle qui est réglable en longueur et
les moyens d’actionnement sont placés sur la cein-
ture,

- la première boucle est réglable en longueur et les
moyens d’actionnement sont placés sur la bretelle,

- la boucle et les moyens d’actionnement sont cons-
titués par un cordon élastique.

[0010] Les objectifs de l’invention sont également at-
teints par la mise en oeuvre d’une méthode de fixation
d’au moins un bâton sur un sac à dos comprenant les
étapes suivantes : mise en place d’une première boucle,
fixée sur la partie inférieure dudit sac à dos et d’une
deuxième boucle fixée sur la partie supérieure du sac à
dos, l’une des deux boucles étant réglable en longueur
et les moyens de réglage de la boucle comprennent des
moyens d’actionnement qui sont placés dans la partie
avant du sac; vérification, puis réglage éventuel de la
dimension de la deuxième boucle ; mise en place d’une
première extrémité du bâton dans la deuxième boucle ;
mise en place de la deuxième extrémité du bâton dans
la première boucle ; et réglage de la longueur de la pre-
mière boucle et/ou de la deuxième boucle.
[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard des dessins annexés illustrant,
de façon non limitative, comment l’invention peut être
réalisée, et dans lesquels:

La figure 1 est une vue en � arrière gauche d’un sac
selon l’invention.
La figure 2 montre le sac de la figure 1 en vue en
perspective de � arrière droit.
La figure 3 montre un détail du sac des figures 1 et 2.
Les figures 4, 5, 6 et 7 montrent la succession des
étapes de la mise en place d’une paire de bâtons.
Les figures 8 et 9 montrent une autre utilisation des
moyens de portage.
La figure 10 décrit une variante de réalisation de l’in-
vention.

[0012] Les figures 1 et 2 montrent deux vues en pers-
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pective arrière d’un sac selon un mode de réalisation de
l’invention, la figure 1 étant faite depuis le côté gauche
tandis que la figure 2 est faite depuis le côté droit.
[0013] Le sac à dos 1 comprend une partie arrière 9,
destinée à se placer sur le dos d’un utilisateur, une partie
avant 10 prévue pour être placée contre la face antérieu-
re du corps de l’utilisateur (torse et/ou abdomen) ; une
partie supérieure 11 et une partie inférieure 12.
[0014] Le sac comprend en outre un compartiment ar-
rière 2, prévu pour recevoir les objets à transporter. Le
compartiment arrière 2 est fermé par un zip périphérique
13.
[0015] Le sac peut comporter d’autres poches com-
plémentaires 14, comme celle qui est placée sur la paroi
extérieure du compartiment arrière 2 et qui est fermé par
un zip central 15.
[0016] Le sac est maintenu sur le dos de l’utilisateur
par deux bretelles 3. Chacune des bretelles 3 est fixée
au compartiment arrière par un ancrage supérieur 7 pla-
cé dans la partie supérieure 11 du sac et par un ancrage
inférieur 8 placé dans la partie inférieure 12 du sac.
[0017] Entre l’ancrage supérieur 7 et l’ancrage infé-
rieur 8, les bretelles 3 constituent une portion de la partie
avant 10 du sac. La partie avant 10 est la seule partie du
sac à dos qui est aisément accessible par l’utilisateur
lorsque le sac est en place sur son dos.
[0018] Le sac comprend, en outre, une ceinture 4, fixée
au niveau de la partie inférieure 12 du sac, au niveau
des deux ancrages inférieurs 8. Entre les deux ancrages
inférieurs 8, la ceinture constitue une autre portion de la
partie avant 10 du sac. De manière connue, la ceinture
comprend des moyens de fermeture et de réglage en
longueur.
[0019] Conformément à l’invention, le sac à dos com-
prend une première boucle 5, fixée sur la partie inférieure
12 du sac et une deuxième boucle 6 fixée sur la partie
supérieure 11. Ces deux boucles constituent les moyens
de fixation sur le sac d’objets longs pouvant difficilement
être reçus dans le compartiment arrière 2.
[0020] De préférence, la première et la deuxième bou-
cle ne sont pas placées du même coté du sac à dos.
Dans le mode de réalisation décrit la première boucle 5
est placée sur le coté gauche, et la deuxième boucle 6
est placée sur le coté droit. Ainsi l’objet en longueur qui
doit être fixé sur le sac le sera selon une orientation dia-
gonale.
[0021] Comme on peut le voir à la figure 3, la deuxième
boucle 6 est réglable en longueur. La figure 3 représente
une vue d’une portion de la bretelle droite et du compar-
timent arrière 2.
[0022] Les moyens de fixation d’objets longs compren-
nent un cordon élastique attaché par une couture 22, ou
par tout autre moyen d’attache au compartiment arrière
2. Un bloqueur 16 est également attaché sur le compar-
timent arrière, à proximité de l’attache du cordon.
[0023] Le bloqueur 16 est de type connu. Il est cons-
titué d’un cylindre creux dans lequel peut coulisser un
piston. Le cylindre et le piston comprennent tous les deux

des ouvertures transversales de même section au tra-
vers desquels passe le cordon 17. Le coulissement du
piston dans le cylindre est énergisé par un ressort qui a
tendance à faire sortir le piston du cylindre, ce qui a pour
effet de décaler les ouvertures transversales du cylindre
et du piston. Le décalement des ouvertures latérales s’ar-
rête du fait de la présence du cordon et assure ainsi le
blocage du cordon 17 dans le bloqueur 16, celui-ci ne
pouvant plus coulisser dans le bloqueur. Pour débloquer
le cordon 17, il faut appuyer sur le piston, de façon à
réaligner les ouvertures transversales du piston et du
cylindre.
[0024] Le bloqueur comporte également un passage
23, ménagé à la périphérie du cylindre et à travers lequel
passe le cordon 17. Les dimensions intérieures du pas-
sage 23 sont telles que le cordon 17 est légèrement con-
traint par le passage. Ainsi la position relative du bloqueur
16 par rapport à la portion du cordon qui traverse le pas-
sage 23 est figée.
[0025] La portion du cordon 17, qui se trouve entre la
traversée du passage 23 et la traversée des ouvertures
latérales 24 du bloqueur 16, constitue la deuxième bou-
cle 6, tandis la portion du cordon qui se trouve au-delà
du bloqueur 16 fait partie des moyens de réglage de la
longueur de la deuxième boucle 6.
[0026] Les moyens de réglage comprennent égale-
ment une pluralité de passants 18 ménagés sur la bretelle
et qui reçoivent le cordon 17, ainsi que des moyens d’ac-
tionnement.
[0027] Les moyens d’actionnement sont constitués
par une poignée de préhension 19 et un crochet 20. La
figure 3a, représente la poignée de préhension 19 ainsi
que le crochet 20 sous un autre angle que celui de la
figure 3, pour une meilleure compréhension.
[0028] L’utilisation des moyens de fixation d’objet long
selon l’invention va maintenant être décrite par la suc-
cession des étapes à effectuer par l’utilisateur, et être
représenté par les figures 4 à 8.
[0029] A la figure 4, l’utilisateur s’assure de la présence
de la deuxième boucle 6 au niveau de la partie supérieure
11 du sac à dos. On notera que lorsqu’un sac à dos est
en place sur le dos d’un utilisateur, les parties supérieu-
res 11 et inférieures 12 sont modérément accessibles
par l’utilisateur lui-même, la partie arrière ne l’est pas du
tout, tandis que la partie avant est aisément accessible.
Lors de cette étape, l’utilisateur s’assure également de
la longueur de la deuxième boucle 6. Cette dernière doit
être ni trop grande, ni trop petite pour faciliter la mise en
place des bâtons. Si la boucle est trop grande, l’utilisateur
pourra en réduire la longueur grâce aux moyens d’ac-
tionnement. Si la boucle est trop petite, l’utilisateur pourra
débloquer le cordon en pressant sur le piston du bloqueur
et agrandir la boucle en tirant dessus. Pour faciliter la
prise en main de la deuxième boucle 6, une tirette 25,
est montée glissante sur le cordon 17.
[0030] A la figure 5, l’utilisateur vient glisser les poi-
gnées des bâtons 21 dans la deuxième boucle 6 avec la
main droite. Il passe ensuite la partie basse des bâtons
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dans sa main gauche, par derrière lui. Dans le cas où la
deuxième boucle 6 est réalisée avec un matériau élasti-
que, la mise en place des poignées et le maintien de ces-
dernières à l’intérieur de la deuxième boucle 6 est gran-
dement facilité, et ce, alors même que les pointes des
bâtons ne sont pas encore retenues dans la première
boucle 5.
[0031] A la figure 6, il vient glisser les pointes des bâ-
tons 21 dans la première boucle 5. Comme la deuxième
boucle 6, la première boucle 5 bénéficie d’un accès mo-
déré du fait de sa position dans la partie inférieure 12 du
sac à dos. D’autre part, on notera que la première boucle
5 peut également être équipée de moyens de réglage en
longueur.
[0032] A la figure 7, l’utilisateur actionne les moyens
de réglage de la deuxième boucle 6 en tirant sur le cor-
don. Ce faisant, il réduit la longueur de la deuxième bou-
cle 6. Cette dernière étape de fixation des bâtons est
facilitée par le fait que les moyens d’actionnement sont
placés sur la partie avant du sac à dos et en l’occurrence
sur les sections des bretelles qui sont très aisément ac-
cessibles par l’utilisateur.
[0033] Une fois le réglage souhaité obtenu, le crochet
20 est accroché sur l’un des passants, de façon à plaquer
la poignée d’actionnement 19 contre la bretelle 3.
[0034] Les bâtons sont maintenant fixés en toute sé-
curité sur le sac à dos.
[0035] Lorsque l’utilisateur veut à nouveau faire usage
de ses bâtons, il effectuera les étapes précédemment
décrite dans l’ordre inverse.
[0036] La première étape consistera à décrocher le
crochet 20 pour libérer les moyens d’actionnement. Puis
il viendra presser sur le piston du bloqueur pour augmen-
ter la longueur de la deuxième boucle 6 et faciliter le
glissement des bâtons 21 à l’intérieur de celle-ci.
[0037] Ensuite les étapes suivantes correspondent
respectivement à celles décrites aux figures 5 et 6.
[0038] Grâce aux moyens de fixation d’objets longs de
l’invention, un utilisateur pourra, à volonté, attacher et
détacher des bâtons de marche sans devoir retirer son
sac à dos. Ceci est particulièrement avantageux dans le
cadre de compétition où le temps mis pour faire un certain
parcours est compté. D’autre part, on pourra utiliser les
moyens de fixation de l’invention pour d’autre objet long,
ski, canne à pêche, etc...
[0039] Les figures 8 et 9 illustrent comment, les
moyens de portage d’objets long selon l’invention peu-
vent également être utilisés à d’autres fins. L’utilisateur
ne désirant augmenter la capacité de portage de son sac
à dos, par exemple en y attachant des objets trop volu-
mineux pour être reçu dans le compartiment intérieur 2
pourra adapter les moyens de portage d’une manière
adéquate.
[0040] Dans l’exemple décrit, le cordon 17 est retiré
des passants 18, dans lequel il était retenu. La deuxième
boucle 6 est réduite à la longueur minimale de façon li-
bérer une longueur maximale de cordon 17. On peut alors
utiliser le cordon 17 pour attacher un casque 27 sur le

sac à dos en passant alternativement le cordon 17 au
travers des orifices de ventilation 28 ménagés dans le
casque 27 et d’anneaux 26 qui sont répartis sur la face
externe du compartiment arrière 2. Le crochet 20 est en-
suite accroché à l’un des anneaux 26.
[0041] La figure 10 décrit une variante de réalisation
de l’invention. La vue montre la zone de l’ancrage supé-
rieur droit du sac à dos. Le cordon élastique 17 est cousu
au niveau du point de couture 29. A partir de là, il passe
sous un passant supérieur 181. La deuxième boucle 61,
prévue pour recevoir les poignées des bâtons est cons-
tituées par la portion du cordon 17 placée entre le point
de couture 29 et le passant supérieur 181, ainsi que la
bordure 30 de la bretelle 3.
[0042] Le cordon 17 poursuit son cheminement vers
le bas jusqu’à passer dans l’orifice principal du bloqueur
16, c’est-à-dire l’orifice constitué par les deux ouvertures
latérales du piston et du cylindre.
[0043] Le bloqueur comporte également un passage
23 dans lequel passe ensuite le cordon 17 de manière
libre. Le passage 23 coopère également avec une petite
sangle cousue à ses deux extrémités sur le sac et qui
sert à fixer le bloqueur sur le sac.
[0044] Entre la sortie de l’orifice principal du bloqueur
et le passage le cordon défini une boucle d’actionnement
31, dont le fonctionnement peut être amélioré par la mise
en place d’une tirette 25. Après le passage 23, le cordon
17 peut éventuellement passer dans d’autre passant 18.
[0045] L’invention ne se limite pas au mode se réali-
sation décrit ici à titre d’exemple et comprend également
toute réalisation équivalente. On pourra notamment met-
tre en oeuvre un système de fixation de bâton sur un
boléro de portage, c’est-à-dire un gilet sans ou avec man-
ches qui assurent également une fonction de portage de
charge par la mise en place d’un compartiment arrière
plaqué contre le dos de l’utilisateur.

Revendications

1. Sac à dos (1) comportant une partie avant (10), une
partie arrière (9), une partie supérieure (11) et une
partie inférieure (12) ; ledit sac à dos (1) comprenant
un compartiment arrière (2), placé dans la partie ar-
rière (9) et prévu pour être plaqué contre le dos d’un
utilisateur; au moins une bretelle (3), ladite bretelle
(3) étant fixée sur le compartiment arrière (2) par
deux ancrages distincts (7, 8) et passant entre ces
deux ancrages dans la partie avant du sac à dos ;
une première boucle (5), fixée sur la partie inférieure
dudit sac à dos (1) ; une deuxième boucle (6) fixée
sur la partie supérieure du sac à dos, caractérisé
en ce que l’une desdites boucle (5, 6) est réglable
en longueur et en ce que des moyens de réglage
de la boucle comprennent des moyens d’actionne-
ment qui sont placés dans la partie avant du sac.

2. Sac à dos (1) selon la revendication 1, caractérisé
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en ce que l’autre boucle (5, 6) est réalisée dans un
matériau élastique.

3. Sac à dos (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la première (5) et la deuxième boucle (6)
ne sont pas placées du même coté du sac, l’une
d’elle étant placée du coté droit et l’autre du coté
gauche.

4. Sac à dos (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que les moyens de réglage com-
portent des moyens de guidage.

5. Sac à dos (1) selon l’une des revendications 1 à 4,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre une cein-
ture (4), ladite ceinture étant fixée sur le comparti-
ment arrière (2) par deux ancrages (7, 8) et passant
entre ces deux ancrages dans la partie avant (10)
du sac à dos.

6. Sac à dos (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que ladite deuxième boucle (6)
est réglable en longueur et en ce que les moyens
d’actionnement sont placés sur la ceinture (4).

7. Sac à dos (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisé en ce que ladite première boucle (5)
est réglable en longueur et en ce que les moyens
d’actionnement sont placés sur la bretelle (3).

8. Sac à dos (1) selon l’une des revendications 1 à 7,
caractérisé en ce que la boucle et les moyens d’ac-
tionnement sont constitués par un cordon élastique
(17).

9. Méthode de fixation d’au moins un bâton sur un sac
à dos comprenant les étapes suivantes :

- mise en place d’une première boucle (5), fixée
sur la partie inférieure dudit sac à dos et d’une
deuxième boucle (6) fixée sur la partie supérieu-
re du sac à dos, l’une des deux boucles étant
réglable en longueur et les moyens de réglage
de la boucle comprennent des moyens d’action-
nement qui sont placés dans la partie avant du
sac ;
- vérification, puis réglage éventuel de la dimen-
sion de la deuxième boucle (6) ;
- mise en place d’une première extrémité du bâ-
ton dans la deuxième boucle (6) ;
- mise en place de la deuxième extrémité du
bâton dans la première boucle (5) ;
- réglage de la longueur de la première boucle
(5) et/ou de la deuxième boucle (6).
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